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PRÉAMBULE 
 

En mars 2009, le gouvernement du Québec dévoilait la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014. Fruit de 
l’engagement, de la mobilisation et de la concertation entre le gouvernement du Québec et les jeunes, la mise 
en œuvre de cette stratégie interpelle plusieurs ministères, organismes gouvernementaux de même que les 
Forums jeunesse régionaux du Québec. 
 

Partenaires privilégiés du gouvernement, les Forums jeunesse régionaux ont vu leurs rôles et leurs 
responsabilités s’accroître au cours des années. Le Forum jeunesse Estrie (FJE) permet de soutenir 
l’engagement des jeunes dans leur communauté respective, tout en s’assurant que leurs initiatives soient bien 
accueillies et qu’on leur offrira les moyens de les réaliser. Dans la perspective de renforcer les régions, le 
gouvernement a accordé aux Forums jeunesse régionaux, lors du premier plan d’action jeunesse 2002-2005, un 
outil supplémentaire afin de favoriser la prise en charge par les jeunes de leur développement : les Fonds 
régionaux d’investissement jeunesse (FRIJ). La Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 reconduit les FRIJ et les 
Forums jeunesse régionaux disposent de sommes pour soutenir des projets et actions jeunesse structurantes 
d’envergure régionale. 
 

Le Fonds régional d’investissement jeunesse est un fonds entièrement régionalisé, géré par de jeunes leaders 
de la région, au service de la jeunesse de l’Estrie. Le FRIJ favorise les actions jeunesse structurantes émanant de 
la concertation et du partenariat du milieu afin d’en maximiser les investissements. 
 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

1. Cadre général d’application 

Le Fonds régional d’investissement jeunesse de l’Estrie (FRIJ-Estrie) sera affecté au financement de projets et 
d’actions jeunesses structurantes qui répondent à des objectifs et des priorités établis par le FJE en 
concertation avec la région, ainsi qu’aux défis de la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 du gouvernement du 
Québec. 
 

2. Objectifs de l’intervention financière 

L’intervention financière du FJE, par le biais du FRIJ-Estrie, a pour objectif d’améliorer la qualité de vie des 
jeunes de 12 à 35 ans de la région de l’Estrie. À titre de partenaire, le FJE s’associe à d’autres acteurs de la 
région pour contribuer au financement de projets qui génèrent des retombées à moyen et long terme1 dans 
une perspective de développement durable. L’intervention du Forum jeunesse Estrie vise donc l’atteinte des 
objectifs suivants : 
 

 générer des retombées afin de renverser certaines tendances lourdes touchant les jeunes de la 
région; 

 susciter la mobilisation et l’implication directe des intervenants régionaux dans le développement 
de l’Estrie; 

 influencer significativement l’amélioration des conditions de vie des jeunes; 

 tendre vers une jeunesse dynamique, impliquée activement au cœur de son développement; 

 tendre vers une prise de conscience des problématiques en matière de jeunesse, et ce, tant auprès 
des intervenants et citoyens de la communauté estrienne, de la force vive que représentent les 
jeunes et du caractère essentiel de leur contribution au développement collectif. 

 

                                                      
1
 Lorsque l’on parle d’impact à moyen terme, on envisage que le projet aura une influence notable non seulement durant 

le déroulement du projet, mais aussi pour les mois et les années à venir. 
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3. Pertinence d’un projet ou d’une action jeunesse structurante 

Les projets doivent répondre aux priorités définies par le FJE en collaboration avec le milieu, ou de la Stratégie 
d’action jeunesse du gouvernement du Québec 2009-2014 ou du Plan de développement de l’Estrie 2007-2012 
de la Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie. Pour l’année 2009-2010, les projets s’inscrivant dans les 
priorités de développement suivantes seront priorisés : 
 

 amélioration de la santé globale des jeunes; 

 développement de la qualité du milieu de vie; 

 soutien à la mise en place d’une relève professionnelle et entrepreneuriale forte et dynamique; 

 soutien à la participation citoyenne des jeunes; 

 soutien aux jeunes dans leur persévérance scolaire. 
 
Les défis de la Stratégie d’action jeunesse2 sont les suivants : 
 

 le défi de l’éducation et de l’emploi; 

 le défi de l’entrepreneuriat; 

 le défi de la santé; 

 le défi des régions; 

 le défi de la diversité; 

 le défi de l’environnement. 
 

4. Les volets du FRIJ 

 
Le FRIJ est divisé en deux volets : 
I - Projets structurants locaux 
II – Actions jeunesse structurantes 
 

I - Projets structurants locaux 
 
Ce volet s’adresse aux projets de développement ayant un impact significatif sur le développement des jeunes 
de l’Estrie. Il peut s’agir de projets novateurs ou en développement. La durée de réalisation d’un projet 
structurant local est normalement d’un an et le financement par le FRIJ est non récurrent. Il porte sur une 
problématique jeunesse particulière et vise à améliorer la situation des jeunes de la région. Il peut être 
présenté par un organisme admissible ou par un jeune de 35 ans ou moins parrainé par un organisme 
admissible. Les règles suivantes s’appliquent : 
 

 découle de priorités sous-régionales ou régionales, définies par les organisations ou citoyens du 
milieu ciblé par le projet (planification stratégique jeunesse d’un territoire, plan de 
développement régional, etc.); 

 assure la participation d’au moins un autre partenaire contribuant au projet par le biais de 
financement ou de l’octroi de ressources; 

 se réalise sur au moins un territoire de MRC, de municipalité ou d’arrondissement selon le type 
de région ou municipalité; 

 représente généralement un investissement du FRIJ maximal de 35 000 $; 

 vise l’autonomie financière du projet; 

 vise l’atteinte d’objectifs à court terme et est généralement d’une durée d’un an ou moins; 

                                                      
2
 Pour de plus amples informations sur les défis de la Stratégie d’action jeunesse, consultez le 

www.jeunes.gouv.qc.ca/strategie . 

http://www.jeunes.gouv.qc.ca/strategie


Fonds régional d’investissement jeunesse de l’Estrie 
Politique d’investissement à l’intention des organisations désirant déposer un projet  Page 5 

 ne fait pas partie de l’offre de services réguliers3 de l’organisme ou n’est pas une activité 
récurrente de l’organisme4. 

 

Un projet en phase de développement vise l’actualisation d’une dernière étape dans le développement d’un 
projet et l’atteinte de sa réalisation finale. On cherche donc à assurer l’autonomie financière ou la pérennité du 
projet. Deux conditions particulières s’appliquent pour ce type de projet : 
 

 l’aide financière du Fonds régional d'investissement jeunesse de l’Estrie devra agir comme 
dernier levier financier au projet; 

 s’il y a lieu, le promoteur devra présenter un plan budgétaire précisant les stratégies d’actions 
et les ressources financières prévues qui assureront la pérennité ou l’autofinancement du 
projet.   

 

II - Actions jeunesse structurantes 
 

Ce volet finance des ententes d’envergure, qui engagent le FJE et des partenaires, afin de favoriser la 
concertation régionale et la mise en œuvre d’actions autour d’un enjeu jeunesse particulier. Les actions 
jeunesse structurantes permettent de travailler à long terme, de façon globale et concertée. Elles permettent 
également d’expérimenter, en région, de nouvelles façons de faire et l’adaptation des programmes aux réalités 
régionales. 
 

L’action jeunesse structurante génère des retombées à moyen et long terme et vise la pérennité de ces 
retombées. À cet effet, le FRIJ produit un effet levier qui permet de faciliter la mise en œuvre de l’action 
jeunesse structurante et le milieu démontre une volonté de prise en charge au terme de la période de 
subvention. La contribution du FRIJ à une entente spécifique est reconnue comme une participation à une 
action jeunesse structurante. Certaines conditions et règles s’appliquent : 
 

 assure la participation d’au moins trois partenaires; 

 représente généralement un investissement du FRIJ maximal de 100 000 $ par année; 

 se réalise sur au moins deux MRC ou arrondissements selon le type de région ou municipalité; 

 peut-être interrégionale (couvrir au moins deux régions administratives); 

 vise l’atteinte d’objectifs à moyen ou long terme et est d’une durée de plus d’une année; 

 le FJE et les partenaires de l’action jeunesse structurante s’associent au moyen d’une convention. 
Cette dernière prévoit des actions considérées comme prioritaires PAR et POUR les jeunes de la 
région; 

 dans une action jeunesse structurante, il y a association entre le FJE et des partenaires. Chacun a un 
rôle propre à jouer, des responsabilités particulières à assumer ou des engagements à réaliser; 

 une action jeunesse structurante résulte d’un processus de négociation entre les parties et ne peut 
être imposée par une partie à l’autre; 

 une action jeunesse structurante a un impact et un effet levier significatif sur le développement de 
la jeunesse en région. 

 

Les actions jeunesse structurantes sont limitées dans le temps et non récurrentes. Leur durée est 
généralement de 2 ou 3 ans. Exceptionnellement, la durée peut excéder 3 ans, mais ne peut dépasser 5 ans. 
Les promoteurs ont alors à justifier l’absolue nécessité d’une entente plus longue que 3 ans.  
 
 

                                                      
3
 Services qu’un organisme a la responsabilité d’offrir à la clientèle visée selon la mission, le mandat et objectifs qui ont 

été déterminés, ce qui en fait la raison d’être de l’organisme. 
4
 Activité qui, bien qu’elle ne fasse pas partie des services réguliers de l’organisme, est offerte par ce dernier sur une base 

régulière, par exemple, un colloque annuel. 
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ADMISSIBILITÉ 
 

5. Les organismes admissibles  

 Tout organisme incorporé et à but non lucratif et toute coopérative, dont les activités sont 
similaires à celles d’un organisme à but non lucratif et qui a obtenu une reconnaissance 
d’OBNL par le ministère du Revenu et dont le siège social se trouve en Estrie. L’organisme doit 
être légalement constitué depuis au moins 12 mois lors du dépôt du projet. 

 Toute municipalité, municipalité régionale de comté ou communauté urbaine de la région qui 
fournit des services à la communauté dans les domaines sociaux, communautaires, culturels 
et/ou de loisir. 

 Tout organisme du secteur public des réseaux de l’éducation, de la santé et des services 
sociaux, ainsi que du secteur municipal dont le siège social se trouve en Estrie. 

 Tout organisme qui parraine un jeune promoteur ou une organisation constituée depuis moins 
d’un an et qui veut réaliser un projet. 

 
Dans le cas d’organismes souhaitant déposer un projet d’action jeunesse structurante, ces derniers sont invités 
à communiquer avec la conseillère en développement du FJE qui pourra les guider dans la démarche. 
 

6. Admissibilité des projets 

Un projet admissible dans le cadre du FRIJ satisfait les critères suivants : 

 contribue au développement de la qualité de vie des jeunes; 

 s’inscrit clairement dans les priorités de développement du FJE ou dans les orientations de la 
Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 du gouvernement du Québec (article 3);  

 s’adresse aux jeunes de l’Estrie âgés de 12 à 35 ans; 

 génère des retombées pour l’Estrie ou au moins une MRC, municipalité ou arrondissement;  

 couvre un minimum de deux territoires de MRC dans le cas d’une action jeunesse structurante; 

 est déposés par un organisme admissible;  

 ne dédouble ou ne concurrence pas d’autres projets ou organisations couvrant le même territoire;  

 respecte le montant maximum autorisé; 

 démontre que le FRIJ n’est pas l’unique source de fonds dans le projet (dans le cas d’une AJS : à 
l’étape préalable5, les prévisions budgétaires doivent contenir un minimum de 20% du coût total du 
projet en ressources humaines, matérielles ou financières provenant de partenaires engagés ou 
pressentis, excluant le Forum jeunesse Estrie); 

 est conçu en partenariat; 

 n’est pas lié au fonctionnement administratif, aux services réguliers ou activités régulières et 
récurrentes de l’organisme; 

 la contribution financière demandée au FRIJ couvre des dépenses admissibles dans le cadre du FRIJ; 

 ne se réalise pas à des fins de propagande religieuse ou politique, d’exploitation sexuelle ou 
d’activités illégales. 

 

7. Dépenses admissibles 

Les dépenses admissibles en vue de l’attribution d’une aide financière sont : la rémunération du personnel 
affecté exclusivement au projet, de même que les dépenses liées directement à la réalisation des activités du 
projet. 
 

                                                      
5
 Voir le guide du partenaire – Volet action jeunesse structurante 
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Les dépenses d’immobilisation directement liées au projet sont admissibles dans une proportion de 50 % du 
coût total des immobilisations, et ce, jusqu’à un montant maximum de 25 000 $. 
 

Les dépenses de frais de transport et représentation directement liées au projet et couvertes par le FRIJ sont 
admissibles dans une proportion de 10 % du montant de la subvention du FRIJ. 

 

7.1 Restrictions 
  Les dépenses suivantes ne peuvent être admises : 

 les dépenses affectées à la réalisation d’un projet, mais effectuées avant la date d’acceptation 
officielle par la CRÉ de l’Estrie ou en dehors des dates inscrites au protocole d’entente; 

 le fonctionnement régulier d’un organisme, de son service de dette, le remboursement 
d’emprunts à venir, le renflouement d’un fonds de roulement; 

 les dépenses d’immobilisation non affectées au projet; 

 les salaires et avantages sociaux du personnel salarié régulier de l’organisme; 

 le financement d’un projet déjà réalisé; 

 les activités de financement et les demandes de commandites; 

 les activités reliées à un parti politique; 

 les activités réalisées à l’extérieur des limites géographiques de la région de l’Estrie. 
 
7.2 Détermination du montant d’aide consentie 

 Jusqu’à 80 % des coûts d’un projet provenant d’un organisme à but non lucratif, d’un organisme 
public ou d’une coopérative, dont les activités sont similaires à celles d’un organisme à but non 
lucratif6. 

 Dans le cas d’une action jeunesse structurante, la subvention du FRIJ ne peut excéder 65 % du 
coût total du projet. 

 Dans le cas de projets en phase de développement ayant déjà reçu une aide financière par 
l’entremise du FJE, la part de financement du Fonds régional d'investissement jeunesse de 
l’Estrie sera régressive. 

 
 

AIDE FINANCIÈRE 
 

8. Nature de l’aide financière 

L’aide financière sera versée sous forme de subvention.  
 

Le FJE versera les sommes de la manière la plus souple possible afin de rendre cet outil le mieux adapté aux 
réalités et contraintes des organismes et ministères partenaires. Toutefois, les articles 7 et 9 de la présente 
politique s’appliquent. 
 

9. Conditions de versement 

Toutes les activités autorisées feront l’objet d’une entente entre le FJE, la CRÉ de l’Estrie et les parties 
impliquées. 

                                                      
6
 Il est important de noter que, dans tout projet ou action jeunesse structurante, les contributions des différents 

partenaires ne peuvent excéder 80 % de financement public. 
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ÉVALUATION DES DEMANDES 
 

10. Critères d’évaluation 

Les critères d’évaluation suivants s’appliquent à l’ensemble des projets et actions jeunesse structurantes 
déposés aux fins d’analyse au Fonds régional d’investissement jeunesse : 
 

Avancement des priorités régionales Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜǎǎŜ нллф-2014 
Projet produisant un effet d’avancement sur les priorités de développement jeunesse retenues par le FJE 
(article 3) et respectant les objectifs du FRIJ (article 2). 
 

Qualité du projet  
Projet cohérent, plan d’action et budget réalistes, partenaires impliqués, ancrage dans le milieu, consensus 
territorial ou sectoriel autour du projet, diversité des sources de financement.  
 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŜǳǊ  
Organisme crédible, ayant des réalisations positives à son actif. Capacité de l’organisme porteur de mener le 
projet à terme, tant au niveau technique que financier. Chargé de projet compétent pour mener à bien le 
projet. 
 

!ƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ  
Un projet à portée régionale doit générer des retombées sur l’ensemble de la région ou encore générer des 
impacts dans une ou plusieurs MRC ou Ville/MRC. 
 

L’impact du projet, et l’activité qui en découle, répond à l’intérêt significatif de la clientèle anticipée ou réelle. Il 
se mesure principalement par le bassin de la clientèle qui bénéficie directement ou indirectement du produit 
ou du service offert par la diffusion régionale des retombées économiques, sociales ou culturelles qui y sont 
associées. 
 

Impacts du projet sur le développement des jeunes 

 Le projet touche et implique un nombre suffisant de jeunes, en fonction de la nature du projet et des 
objectifs; 

 Le projet rejoint une clientèle spécifique moins favorisée pour laquelle il n’y a pas (ou peu) de 
services; 

 Le projet crée des emplois qualifiants et facilitant l’intégration et l’adaptation au travail; 

 Le projet intervient en profondeur auprès de la clientèle; 

 Le projet contribue à mettre en évidence une image positive des jeunes; 

 Le projet infère un sentiment de responsabilité et d’appartenance en soutenant les jeunes. 
 

Impacts du projet sur le milieu et concertation du milieu 
Projet présentant des retombées sociales, économiques, éducatives, culturelles ou environnementales avec 
des effets à court, moyen ou long terme, bonifiant la dynamique sociale et économique des jeunes et 
permettant de répondre à une problématique ou un besoin du milieu ciblé par le projet. 
 

Mobilisation de ressources et concertation 
Le milieu appuie concrètement le projet sous forme de partenariat (financier, technique ou moral), le projet 
est complémentaire, n’entre pas en compétition et ne dédouble pas des initiatives jeunesse déjà existantes, le 
milieu démontre finalement une volonté de prise en charge au terme de la période de subvention. 
 

Développement durable  
Entraîne des retombées régionales positives tout en respectant les principes du développement durable 
comme étant un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
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générations futures à répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur une vision à long terme qui 
prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des 
activités de développement (gouvernement du Québec, Stratégie gouvernementale de développement durable 
2008-2013, décembre 2007, p. 18). 
 

Effet structurant  
Un projet qui est structurant pour le milieu possède habituellement les caractéristiques suivantes :  

 permet de changer une situation en profondeur et a des impacts à long terme, qui laissent des traces, 
qui donnent une structure;  

 améliore la qualité de vie des citoyens (environnement, services et équipements publics, éducation, 
santé, niveau de vie, etc.);  

 engage les partenaires dans l’action. 
 

LƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 
Entre autres impacts, le FJE souhaite que s’il y a embauche de ressources humaines dans le cadre d’un projet 
ou d’une action jeunesse structurante, les jeunes âgés de moins de 35 ans soient favorisés. 
 

Pérennité du projet  
Dans le cas où le projet constitue le début d’une initiative permanente, les promoteurs doivent démontrer la 
capacité de financement au terme de la subvention du FRIJ. Il doit y avoir une démonstration par le milieu de 
son intérêt à assurer la continuité du projet. 
 

11. Processus d’investissement 

;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
Le promoteur d’un projet est invité à communiquer avec la permanence du FJE en vue de discuter du projet ou 
d’acheminer un résumé de son projet par écrit. Une évaluation sommaire d’admissibilité est alors réalisée en 
fonction des critères énumérés précédemment. 
 

En ce qui concerne les actions jeunesse structurantes, il est possible pour le FJE d’être à l’origine d’une 
démarche en vue de conclure une entente. 
 

5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ  
Le promoteur est invité à déposer une demande d’aide financière à l’aide du formulaire prévu à cet effet. Le 
projet doit indiquer la problématique, les objectifs, les partenaires intéressés ainsi que le lien avec les priorités 
de développement jeunesse du FJE (article 3). Un dossier doit être complet pour que le projet soit analysé par 
le comité d’analyse FRIJ. 
 

Annuellement, deux dates limites de dépôt de projets sont identifiées, annoncées publiquement et diffusées 
sur le site web du Forum jeunesse Estrie au www.forumjeunesseestrie.qc.ca. 
 

L’entrée de propositions pour les actions jeunesse structurante se fait de manière continue. 
 

tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  
Le FJE reçoit et vérifie la conformité du projet. Dans le cas où ce dernier est jugé non conforme, le promoteur 
en est informé et a au plus 30 jours pour se conformer. À défaut, le FJE se réserve le droit de retirer le projet. 
 

La permanence analyse le projet en fonction des critères d’évaluation inscrits à l’article 10. Un avis sur le projet 
est demandé aux ministères et aux organismes ayant une expertise reliée au projet. Un rapport préliminaire 
d’analyse est ensuite rédigé et acheminé aux membres du comité avec la documentation pertinente sur le 
projet.  
 

www.forumjeunesseestrie.qc.ca
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Le comité d’analyse FRIJ7 procède à l’évaluation du projet. Cette évaluation doit, entre autres, démontrer que 
la structure de coût et de financement est réaliste, que les différents partenaires financiers sont connus et 
qu’ils ont confirmé leur participation au projet. Finalement, l’analyse doit démontrer la pertinence du projet en 
regard des axes, priorités et objectifs tels que définis aux articles 2 et 3 du présent cadre de gestion.  
 

Un projet de recommandation est ensuite déposé auprès des membres du FJE, qui l’acceptent ou non. La 
décision est acheminée au conseil d’administration de la CRÉ de l’Estrie, qui entérine la décision. 
 
wŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  
Un promoteur a le droit de demander la révision d’une décision en expédiant sa demande par écrit au FJE. 
Cette demande devra : 1- être reçue dans les trente jours suivants l’expédition au promoteur de la décision 
sans appel entérinée par la CRÉ de l’Estrie; 2- présenter les raisons pour lesquelles le FJE devrait revoir sa 
décision. 
 

Particularités du volet actions jeunesse structurantes  
Pour les actions jeunesse structurantes, certaines étapes d’évaluation et de négociation précèdent la 
procédure de prise de décision d’investissement ci-haut mentionnée. Les organismes intéressés à entreprendre 
une démarche en vue de mettre en œuvre une action jeunesse structurante sont invités à contacter le FJE. 
 

{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ et annonce publique 
Lorsqu’un projet est accepté par le conseil d’administration de la CRÉ de l’Estrie, le promoteur bénéficie d’une 
période d’un an pour réunir l’ensemble du financement nécessaire à la réalisation de son projet. Les parties 
signent un protocole d’aide financière, dans lequel les engagements et obligations de chacune des parties sont 
détaillés, ainsi que les conditions de financement et les modalités de versement. Les promoteurs doivent 
rendre des comptes au FJE en ce qui concerne tous les projets financés par le FRIJ. Le FJE se réserve le droit de 
cesser ou modifier le financement d’un projet et même de demander un remboursement si les promoteurs ne 
respectent pas leurs engagements. 
 
 

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 
 

12. Dépôt d’un projet 

Toute demande de financement d’un projet ou d’une action jeunesse structurante doit être dûment déposée 
au FJE et correspondre aux critères de la présente politique d’investissement. Un dossier complet comprend les 
éléments suivants : 

 Une copie papier et la version électronique d’un résumé du projet, comptant un maximum de deux 
pages et contenant les éléments suivant : la description du projet, les objectifs du projet et les 
activités prévues dans le cadre du projet. Un modèle intitulé Résumé de projet se retrouve au 
www.forumjeunesseestrie.qc.ca/frij/presenter-une-demande-de-projet-structurant-local; 

 Une copie papier (l’original signé) du formulaire de demande d’aide financière, incluant les annexes 
1,2 et 3 dûment remplies, comportant un maximum de 15 pages. Les budgets prévisionnels pour 
projets en phase de développement sont requis et s’ajoutent en annexe; 

 La version électronique du formulaire de demande d’aide financière et acheminée par courriel, sans 
les annexes; 

                                                      
7
 Un comité d’analyse et de recommandation des projets structurants locaux, constitué par le Forum jeunesse Estrie, est 

formé de six représentants jeunesse issus de différents secteurs d’activité représentatifs de la région, soit les milieux 
communautaire, coopératif, étudiant, environnemental, d’association de travailleurs et de l’employabilité. Dans le cas où 
le secteur visé ne serait pas en mesure d’être comblé, le siège en question demeurerait vacant (Source : convention de 
subvention SAJ, CRÉ de l’Estrie, Forum jeunesse Estrie, annexe 2, Normeǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ 
ŎƻƴǎŜƴǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ CƻƴŘǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜǎǎŜ). 

http://www.forumjeunesseestrie.qc.ca/frij/presenter-une-demande-de-projet-structurant-local
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 Les lettres patentes ou document faisant office de la constitution légale et de la mission de 
l’organisme requérant ou de l’organisme parrainé (une copie); 

 La résolution ou la procuration du conseil d’administration ou d’établissement désignant la personne 
autorisée à signer, au nom de l’organisme requérant, tout document relatif à la demande d’aide 
financière (une copie originale dûment signée); 

 Les états financiers de la dernière année d’opérations de l’organisme requérant ou de l’organisme 
parrainé (une copie); 

 Le curriculum vitae à jour du ou des jeunes promoteur(s) parrainé(s), le cas échéant; 

 Les lettres d’engagement ou de confirmation des partenaires du projet relativement à leur 
contribution financière, matérielles ou technique*(une copie); 

 Les lettres d’appui au projet, provenant du milieu local ou régional qui sont en accord avec le projet 
(une copie). 

 

Pour de plus amples informations, vous n’avez qu’à communiquer avec le FJE :  
 
Forum jeunesse Estrie 
230, rue King Ouest, bureau 300  
Sherbrooke (Québec) J1H 1P9  
Téléphone : 819 563-1911  
Télécopieur : 819 563-7800  
Courriel : forumjeunesseestrie@creestrie.qc.ca 
Site internet : www.forumjeunesseestrie.qc.ca 
 

13. Code d’éthique 

Le FJE a adopté un code d’éthique en cas de conflit d’intérêt qui est inclus à l’annexe du protocole d’entente 
entre la CRÉ de l’Estrie et le FJE. 

mailto:forumjeunesseestrie@creestrie.qc.ca
http://www.forumjeunesseestrie.qc.ca/
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ANNEXE I 
Autorisation de dépôt du projet pour demande d’avis ou d’expertise 
 
 
TOUS LES PROMOTEURS DÉPOSANT UN PROJET AU FRIJ DOIVENT REMPLIR CETTE AUTORISATION  

 
 
AUTORISATION  
 
J’autorise le Forum jeunesse Estrie à soumettre le projet aux ministères et organismes ayant une expertise 
sur le sujet du projet ci-joint afin qu’ils puissent lui donner un avis.  
 
 
 
 
Signé à        , le        
 
 
 
 
Signature de la personne autorisée :           
 
 
 
 
Nom de l’organisation :            
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ANNEXE II 
Informations complémentaires en lien avec l’égalité selon le sexe et l’âge 
 
Le Forum jeunesse Estrie se préoccupe, dans sa prise de décision, de l’égalité entre les hommes et les femmes 
et entre les générations. Il favorise l’analyse différenciée selon les sexes (ADS) et selon l’âge. Ce type d’analyse 
permet de discerner les effets distincts de votre projet sur les hommes et les femmes, ainsi que sur les 
personnes de différents âges et d’éviter que de nouvelles inégalités se construisent. En conséquence, veuillez 
fournir les informations suivantes : 
 

 
Les activités à réaliser dans votre projet concernent-elles :  
 
Cochez une case :     Cochez une case :  

Ɗ les femmes et les hommes    Ɗ tous les âges  

Ɗ surtout les femmes     Ɗ surtout les moins de 18 ans  

Ɗ surtout les hommes     Ɗ surtout les 18 à 35 ans 

Ɗ ne s’applique pas     Ɗ ne s’applique pas 

 

Les activités de votre projet peuvent-elles avoir des impacts différents sur les hommes et sur les 
femmes? 
 

Ɗ OUI   Ɗ NON 

 
Si oui, lesquels? 

 
 

Les activités de votre projet peuvent-elles avoir des impacts différents selon l’âge des personnes? 
 

Ɗ OUI  Ɗ NON 

 
Si oui, lesquels? 

 
 

Au cours de votre projet, pouvez-vous recueillir des données qui permettront d’effectuer un suivi et une 
évaluation différenciée selon les sexes et les groupes d’âge? 
 

Ɗ OUI  Ɗ NON 

 
Si oui, lesquels? 
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Annexe III 
Informations complémentaires en lien avec le développement durable 
 

Le Forum jeunesse Estrie se préoccupe, dans sa prise de décision, de l’équité entre les générations présentes et 
futures. À cet égard, il favorise le respect des principes du développement durable. Ce type d’analyse permet 
de discerner si votre projet répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs. En conséquence, veuillez fournir les informations suivantes : 
 

Un développement dit durable regroupe trois champs d’activité qui doivent s’influencer l’un et l’autre 
afin de permettre aux générations présentes de répondre à leurs besoins sans compromettre les besoins 
du futur. Dans lequel de ces champs d’activité votre projet s’inscrit-il principalement?  
 
Cochez une case :   

Ɗ l’économie   

Ɗ l’environnement 

Ɗ le développement social  

 

Les activités de votre projet peuvent-elles avoir des impacts sur les deux autres champs d’activité qui 
composent le développement durable? 
 

Ɗ OUI  Ɗ NON 

 
Si oui, lesquels? 
 
 

 

Les activités de votre projet peuvent-elles avoir des impacts négatifs sur le développement des 
générations futures? 
 

Ɗ OUI  Ɗ NON 

 
Si oui, lesquels? 

 
 
 

Au cours de votre projet, avez-vous songé à mettre en place des moyens pour réduire les impacts 
négatifs de vos activités sur le développement des générations futures? 
 

Ɗ OUI  Ɗ NON 

 
Si oui, lesquels? 
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ANNEXE IV 
Tableau récapitulatif du processus d’investissement 
 

ÉTAPE PROJET 
STRUCTURANT 

LOCAL 

ACTION JEUNESSE 
STRUCTURANTE 

Évaluation de l’admissibilité 
 Organisme admissible selon l’article 5 de la politique 

d’investissement. 

 Projet admissible selon l’article 6 de la politique 
d’investissement. 

 Dépenses admissibles selon l’article 7 de la politique 
d’investissement. 

X X 

Évaluation de la pertinence de négocier une action 
jeunesse structurante 

 Si un projet d’action jeunesse structurante est proposé 
par un organisme du milieu, il doit être présenté à 
l’aide du formulaire prévu à cet effet. 

 X 

Négociation d’une action jeunesse structurante 
 Un comité de négociation est mis sur pied. Il se 

compose des partenaires pressentis pour l’entente qui 
doivent s’entendre sur les objectifs et les moyens d’y 
arriver, ainsi que les contributions de chacun des 
partenaires. 

 X 

Dépôt d’un projet pour fin d’analyse au comité de gestion 
du FRIJ. Un dossier complet comprend : 

 une description détaillée du projet; 

 les annexes du formulaire dûment remplis et signés; 

 une résolution autorisant une personne désignée à agir 
au nom de l’organisme porteur; 

 le rapport annuel le plus récent de l’organisme porteur 
du dossier; 

 une copie des états financiers les plus récents de 
l’organisme porteur du dossier; 

 le plan de revenus et dépenses, le plan de financement 
et les détails des contributions des partenaires; 

 les documents confirmant la contribution des 
partenaires; 

 la liste la plus récente des administrateurs de 
l’organisme porteur du dossier; 

 une copie de la charte ou de tout autre document 
constitutif de l’organisme porteur du dossier. 

X X 

Vérification de la conformité du dossier X X 

Analyse préliminaire du dossier 
 Demande d’avis aux ministères ou organismes ayant 

une expertise reliée au projet. 

X X 
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Évaluation du projet par le comité de gestion du FRIJ 
 Évaluation du projet en fonction des critères 

d’évaluation définis à l’article 10 de la politique 
d’investissement. 

 Recommandation au Forum jeunesse Estrie. 

X X 

Décision du Forum jeunesse Estrie 
 Recommandation au conseil d’administration de la CRÉ 

pour décision sans appel. 

X X 

Décision de la CRÉ de l’Estrie 
 La CRÉ de l’Estrie reçoit les recommandations du Forum 

jeunesse Estrie et rend la décision sans appel. 

X X 

Signature d’un protocole d’entente X X 

Suivi des projets et ententes 
 Production de rapports d’étapes et rapports finaux. 

 Dans le cas de l’action jeunesse structurante, un comité 
de gestion de l’entente est mis en place. Il a comme 
mandat de s’assurer de l’atteinte des objectifs de 
l’entente. 

X X 

 
   

 


